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J'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs aux 
iles Cook 12, y compris les déclarations que le Preinier 
Ministre des iles Cook a faites devant le Comité spécial, 

Ayant examiné le rapport du représentant de l'Orga
nisation des Nations Unies chargé de surveiller les 
élections aux iles Cook 18 et les renseignements relatifs 
aux faits survenus ultérieurement 14 , 

Ayant entendu les déclarations di.. représentant de 
l'Organisatior. des Nations Unies et du représentant de 
la Nouvelle-Zélande, 

N otant que, aux termes de la Constitution qui est en
trée en vigueur le 4 aoiit 1965, la population des iles 
Cook a réservé son droit d'accéder a un statut de 
complete indépendance, 

1. Approuve les chapitres des rapports du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs aux 
iles Cook; 

2. Prend acle des observations et conclusions formu
lées par le représ~ntant de l'Organisation des Nations 
Unies chargé de la surveillance des élections aux iles 
Cook et adresse ses vifs remerciements au représentant 
et a ses collaborateurs; 

3. Exprime sa satisfaction de la coopération que le 
Gouvernement néo-zélandais a apportée a l'Organisa
tion des Nations Unies dans l'étude de la question des 
iles Cook; 

4. Note que la Constitution des iles Cook est entrée 
en vigueur le 4 aoüt 1965, date a laquelle les habitants 
des iles Cook ont assumé la direction de leurs affaires 
intérieures et de leur avenir; 

5. Considere que, puisque les iles Cook ont accédé 
a une pleine autouomie interne, h communication de 
renseignements au sujet de ces iles en vertu de l'alinéa e 
de l'Article 73 de la Charle des Nations Unies n'est 
plus nécessaire; 

6. Réaffirme la res~nsabilité qui incombe a l'Oria
nisation des Xations Unies, en vertu de la résolut10n 
1514 (XV) de l'Assemblée générale, d'aider la popula
tion des iles Cook a accéder en définitive a la pleine 
indépendance, si elle le désire, a une date ultérieure; 

7. Exprime I'espoir que le Programme des Nations 
Unies pour le développement et les institutions spécia
lisées s'efforceront de contribuer par tous les moyens 
possibles au développement et au renforcement de l'éco
nomie des iles Cook. 

1398~ séance pléniere, 
16 décembre 1965. 

2065 (XX). Question des ilea Falkland 
(Malvinas) 

L' Assemblée générale, 
Ayant examiné la question des iles Falkland (Malvi

nas), 
Tenant compte des chapitres des rapports du Comité 

spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application ele la Déclaration sur l'octroi de l'indépcn
dance aux pays et anx pcuples coloniaux relatifs aux 

12 Documtnts officitls dt l'Assen1blée générale, dix-neuvieme 
srssion, A11nrxes, annexe nº 8 (tre partie) (A/5800/Rev.1], 
chap. XV; ibid., vinglieme session, Annexes, additif au point 23 
de l'ordre du jour (A/6000/Rcv.1), chap. VIII. 

18 /bid., vingliemt stssion, Annexes, points 23 et 24 de l'ordre 
du jour, documcnt A/5962. 

14 /bid., documcnt A/5961. 

iles Falkland (Malvinas) 15, et en particulier des con
clusions et recommandations approuvées par le Comité 
spécial en ce qui concerne ledit territoire, 

Considérant que sa résolution 1514 (XV) du 14 dé
cembre 1960 était inspirée par le désir ardent de mettre 
fin an colonialisme partout et sous toutes ses formes, 
parmi lesquelles entre le cas des iles Falkland 
(:Malvinas), 

Prcnant note de l'existence d'un différcnd entre lt"s 
Gouvernements de l'Argentine et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord au sujet de la 
souveraineté sur ces iles, 

l. Invite les Gouvernements de l'Argentine et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord ·a poursuivre sans retard les négociations recom
mandées par le Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui conccrne l'application de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux en vue de trouver une solution pacifique au 
probleme, en tenant dúment compte des dispositions et 
des objectifs ele la Charte des Nations Unies et de la 
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, ainsi 
que des intérets de la population des iles Falkland 
(Malvinas); 

2. Prie les deux Gouvernements d'informer le Co
mité spécial et l'Assemblée générale, lors de sa vingt 
et tmieme session, du résultat de leurs négociations. 

139~ séance pléniere, 
16 décembre 1965. 

2066 (XX). Question de l'ile Maurice 

L' Assemblée générale, 

Ayant examiné la question de l'ile Maurice et des 
autres iles qui composent le territoire de l'ile Maurice, 

Ayant étudié les chapitres des rapports du Comité 
spéc1al chargé d'étudier la situation en ce ~ui concerne 
l'application de la Déclaration sur J'octro1 de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs au 
territoire de l'ile Maurice i 6, 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960 contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Regrettant que la Puissance administrante n'ait pas 
appliqué completement la résolution 1514 (XV) en ce 
qui concerne ce territoire, 

N otant ave e une prof onde in9uiétude que toute 
mesure prise par la Puissance admmistrante pour déta
cher certaines iles du territoire de l'ile Maurice afin d'y 
titablir une base militaire constituerait une violation de 
ladite déclaration et en particulier du paragraphe 6 de 
celle-ci, 

l. Approuve les chapitres des rapports du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur J'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peul_)les coiloniaux relatifs au 
territoire de l'ile Maurice et fa1t siennes les conclusions 
et les recommandations <lu Comité spécial qui y 
figurent; 

Ui /bid., dix-ne,wüme session, A,snezts, annexc n° 8 (1~ 
partie) [A/5800/Rev.1), chap. XXIII; it,id., vinptii,nt stssion, 
Annu't'S, additif au Point 23 de l'ordre du Jour (A/(i)(:JJ/ 
Rev.1), chap. XXII. 

16 fbid., dix-ntMviemc susion, An11tzts, annexc nº 8 (1~ 
partie) (A/5800/Rev.1). chap. XIV; ibid., vinqtihtu• stssion, 
Annexes, additif au Point 23 de l'ordre du ¡our (A/6000/ 
Rcv.l), chap. XIII. 
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2. R(-aJjirmc lc.<lrnit inaliénable <lu peuple du tcrri
toire tle l'ile Maurice á la liberté et a l'indépendance, 
conformément a la résolntion 1514 (XV) de l'Assem
blée générale ; 

3. Invite le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grnndr-Bretagne et d'lrlande du Nord a prendrc drs 
mesures efficaces en ,·ue de la mise en n·uvre immé
diate et complete de la résolution 1514 (XV); 

4. Jm,ite la Puissance administrante á ne prendrc 
aucune mesure qui démrmhrerait le territoin· dr J'ile 
Maurice et violerait son intégrité territoriale; 

5. /m,ite rn autre la P11issa11ce ailministrante ú fairr 
rapport au Comité spécial et a l' Assemblée g-c'.·11érale sur 
l'application de la présente résolution; 

6. Prie le Comité spécial d(' maintenir á l'étude la 
qnestion du territoire de l'ile Maurice et de faire rap
port a ce sujet a l'Assemhlée ~énérale lors de sa vingt 
et unieme session. 

7 398• séance pléniere, 
16 décrmbrc 1965. 

2067 (XX.). Question de la Guinée équatoriale 
(Fernando Póo et Rfo Muni) 

L'Assmrblée généralc, 
Ayanf examiné la situation da11s les territoires de 

Fernando Póo et ck Río M 11ni, 
Ayant e11tendu les exposés faits par la Puissance 

admmistrante et les pétitionnaires, 
Rap¡,rlant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 

1960 contenant la Décbration sur l'oetroi de l'ind<'·
pen<lance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Trninit particulihcmcnt comptc des conclusions d 
recommanclations approuvées par le Comité spécial 
chargé cl'étuc{ier la sitmtion en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclarat ion sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux en ce qui concerne 
lesdits territoires 17, 

N otant (!lle les ter~itoires de Fernando Póo et de Río 
l\I uni ont été fusionnés et dénornmés Gninée équato
riale, 

J. Réaffirme. le droit imprescriptible clu peuple de la 
Gt1inée équatoriale ;\ 1';111torlétermination et a l'imlé
pt:ndance; 

2. Dc~iande a. la Puissance aclministrante de fixer la 
date la plus rapprochée possible pour l'indépendance 
aprcs consultation populaire au suffrnge universel sous 
le contróle de l'Organisation des Nations Unies; 

3. Invite le Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Dédaration 
sur l'octroi de l'indé-pendance aux pays et aux peuples 
coloniaux a suivre l'application de la présente résolution 
et a faire rapport a ce sujet a l'Assemblée générale 
lors de sa vingt et unieme sPssion. 

13986 séance plénierc, 
16 décembre 1965. 

2068 (XX). Question des iles Fidji 

L' Assembl~, générale, 
Ayant examfoé la questitm des iles Fidji, 
Ayant ét11dié les chapitres .des rapports du Comité 

spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé-

11 /bid., dix-Muviemt session, Amiexes, annexe n° 8 (1"" 
partie) [A/5800/Rev.l), chap. IX, par. 111. 

pendancc aux pays d at1x ¡)('11ples n1l<>11iat1x relatifs a11 
territoire des iles Firlji 1~. 

Rapprlant ses résol11tions 1514 (XV) dtt 14 ckcl'm
bre 1960, 1654 (XVI) du 27 novemhre 1961, 1810 
(XVII) du 17 drcemhre 1%2 et 1951 (XVIII) du 
11 décemhrl' Jf)63, :tinsi que la ri·solution ailopt<·<· par 
le Comitr spécial le _e; Jl()V('llllin· I 064 19, 

Nota,1/ m•1'r rl'{/rtl q11c la l'uiss:tncc arl111inistrante 
11'a pas encor(' pris dr· 11ws11n·s eflicacl's Jl"llr appliqtwr 
ks résolutions dr 1'.'\,,,•111hlfr g-,··n(·ral(', 

Tcna.nt umr¡,tr cl11 tait c¡ll(' tout 11<lllV<"a11 retan! 
appllrli- :1 l'applicati11u d<· ITS r1·sol11tions t·rc'.•er;11t d<· 
nouvclles difliciillt·s prn1r la populatio11 du krrituire, 

Consülrrant que lt·, ch;rngl'mcnts d'onlre constitu
tionnel t·11visagt;s par i:l l'uissance administrante susci
teraie11t des te-11Ja1we, st'·parati ,tes et feraicnt oh~tade
a l'intégration de l'<"1hc111hle rk la population dan• J,.s 
rlo111ai11es politir¡uc, i-rll110111ique et social, 

1. A pprouve les rhapitrrs des rappnrts ,tu Comité 
spécial chargé d'é·t11cli1-r la sit11atirm <·n ce qui concernc 
l'application de la Dc'Tlaration sur l'octrr,i de l'inrlépen
dance aux pays rt aux pe11pl<·s c<iloniaux relatifs a11 
territoire des ilcs Fidji et fait sie1111es Ir-,; cnnclu,irrns 
el les recomrnandatiom qui y figurcnt; 

2. Réa!Jirme le drnit inaliénable du peuple <les iles 
Fidji i la liberté t·l á l'indépenclance, conformément 
aux dispos1tions ele la lkrlaration snr l'o,troi de l'indé
pendance aux pays t"t anx ¡w11ples coloniaux; 

3. Invite le Gouv('rnement du Royaume-Uni de 
Grande-Brctag-ne et d'[rlande du Norcl, en tant que 
l'.nissance aclminislrantt·, a appliquer immédiatement les 
rt·solfitions de l'As~rnrl,lfr i;t:néralc; 

4. /'rie la Puissann· ad111inistrante ele prt"ndrr rl'ur
genn. des mesures pour ahroger toutes les lois de carac
tere discriminatoire et pour instituer un systt~me incon
clitionnel de rrprésentation clémocratique fonilc'.: sur le 
principe "a chacun une voix"; 

5. Frie en autrc la l'uissance a<lministrante de faire 
rapport au Comitt'· spécial et a I' Assemblée générale 
snr l'application de la pn:srnte résolution; 

6. Jm,ite le Comité spécial á poursuivre !'examen de 
la question et a faire rapport a ce sujet a l'Assemblée 
générale lors de sa vingt <"t unieme session ; 

7. IJécidc d'inscrirl' la question des iles Fidji a l'or
dre du jour provisoire de sa vingt et unicme session. 

1398• séance pléniere, 
16 décembre 1965. 

2069 (XX). Que8tion d' Antigua, de11 Bahamu, 
de la Barbade, des Bermudes, de la Domi• 
nique, de la Grenade, de Guam, dea ilea 
Caimanes, des iles Cooo8 (Keeling), dea ilea 
Gilbert-el-Elli('e, des iles Salomon, de11 ilea 
Samoa améric-nines, des iles Seychellee, de11 
iles Tokelaou, des ile11 Turks et Caiquea, 
de11 iles Vi«~rge11 américainee, de& Uea 
Vierges britanniques, de Montserrat, de 
Nioué, des Nouvelle11-Hébride11, du Papua, 
de Pitcairn, de Saint-Chri11tophe-et-Nieve11 et 
Anguilla, de Sainte-Hélene, de Sainte-Lucie 
et de Saint-Vincent 

L'Assemblée généralc, 
Ayant étudié la q11estion des territoires suivants: 

18 /bid., ihap. XIII; ibid., vinglitme sessitm, An11txts, addi-
tif au ~int 23 de l'ordre du jour (A/6000/Rev.l), chap. XII. 

19 fbid., dix-neuviemt session, Anne.us, annexe n° 8 (1"" 
partie) [A/5800/Rev.1), chap. XIII, par. 119. 


